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ARRETE 

imposant des preseriptions complémentaires 
à la société ATERT Automotive Lyon 

ZA du Broteau à IRIGNY 

  

Le Préfet de la zone de défense Sud-Est 
Préfet de la région Rhône-Alpes 
Préfet du Rhône 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

VU le code de l'environnement, notamment Les articles L 512-3 ct R 512-4 15 

  

VU Partété ministériel du 23 janvier 1997 relatif à le limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement : 

VU l'amêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 94.861 du 28 août 1994 portant approbation du plan régional de valorisation et d'élimination dos déchets industricls spéciaux en Rhône-Alpes : 

  

VU l'arrêté préfectoral n° 96.652 du 20 décembre 1996 portant approbation du schéma directeur d'aménagement ct de gestion des eaux du bassin Rhône-Méditerranée-Corsé ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2003-2318 du 3 décembre 2003 portant approbation de la révision du plan de gestion des déchots ménagers ot assimilés dans le département du Rhône : 

  

VU l'arêté interpréfectoral n° 2008-2834 du 30 juin 2008 portant approbation du plan de protection de l'atmosphère de l'agglomération Iyonnaise : 
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VU l'arrêté préfectoral du 23 juillet 1999 modifié régissant 1e fonclionnement des activités 
exercées par la société JTEKT Automotive Lyon dans son établissement situé ZI du 
Broteau à IRIGNY ; 

VU les déclarations en date des 5 décembre 2007 et 29 janvier 2008 de la société JTEKT 
Automotive Lyon rclatives à la modification de ses netivités ; 

VU le rapport en date du 27 juin 2008 de la direction régionale de l'industrie, de [a recherche 
et de l'environnement, service chargé de l'inspection des installations classées ; 

VU l'avis du conscil départemental de l’environnement et des risques sanitaires ct 
Lcchnologiques exprimé dans sa séance du 4 septembre 2008 ; 

  

VU les observations formulées par exploitant par courrier en date du 23 septembre 2008 ; 

VU le rapport complémentaire en date di 9 mars 2009 de la direction régionale de l'industr 
de la recherche et de l'environnement, service chargé de l'inspection des installations 
classées ; 

      

  

CONSIDERANT que l'exploitant a déclaré avoir changé de solvant pour ses installations de 
dépraissnge qui réduit l'impnet dans l'air avec une baisse de rejet diffus de COV ; 

  

CONSIDERANT que ce remplacement induit que ces installations ne relèvent plus de la 
rubrique n°2564 mais de la rubrique n°2565 de la nomenclature des installations 
classées ; 

  

CONSIDERANT que l'exploitant a réduit le nombre de transformateurs au PCB ; 

CONSIDERANT lévolution de la nomenclature relative aux afeliers de charges 
d’aceumulateurs et de la réglementation en matière de bruit, des caux el de déchets ; 

  

CONSIDERANT dès lors qu’il convient 

- d’accuser réception des déclarations faites par l’exploitant les 5 décembre 2007 et 29 

janvier 2008, 
- de modifier le lableau des activités classées de l'établissement, 
- d'actualiser les prescriptions de L'arrêté préfectoral du 23 juillet 1999 modifié ; 
= de prescrire des dispositions de Parêté ministériel du 30 juin 2006 relatif aux 
installations de traitement de surface soumises À autorisation au titre de la rubrique 

n°2565 de la nomenclature des installations classées ; 

CONSIDERANT dès lors qu'il convient de faire application des dispositions de l’article 
R 512-31 du code de l'environnement ; 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture ; 

 



  

  

AR! 

  

ICLE PREMIER 

Il est accusé réception des déclarations datécs des 5 décembre 2007 et 29 janvier 2008, de la 
société JTEKT AUTOMOTIVE LYON, sise ZI. du Broteau à IRIGNY, relative aux 
modifications de ses installation 

    

ARTICLE DEUX 

    Les prescriptions de l’article 1 de larrêté préfectoral du 23 juillet 1999 modifié sont 
remplacées par celles du point suivant 

ARTICLE 1° 

PORTEE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GENÉRALES 

1- Bénéficiaire et portée de l'autorisation 
1.1- Exploitant titulaire de Pautorlsation 
La société JTEKT AUTOMOTIVE LYON dont le siège social est situé au ZI, du Broteau 
à IRIGNY est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions de l'acte antérieur en datc 
du 23 juillet 1999 modifiées el complétées par celles du présent arrêté, à exploiter sur le 
territoire de la commune de IRIGNY, les installations mentionnées en annexe 1. 

        

   

12- Installations non visées par Ia nomenclature ou soumises à déclaration 
Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou 
équipements exploités dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, 
sont de nature par leur proximité où leur connexité avec une installation soumise à 
autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de celte installation. 

    

  

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales 
applicables aux installations classées soumises À déclaration sont applicables aux installations 

s soumises à déclars cluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne 
par le présent arrêté préfectoral d'autorisation, 

    cle 
sont pas régi 

  

2- Modifications et cessation d'activité 

2,1 - Porter à connaissance 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à 
leur voisinage, ct de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de 

demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous 
les éléments d'appréciation, 

   

2.2 - Equipements abandonnés 
Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans Les installations. Toutefois, 
loisque leur enlèvement est incompatible avec Les conditions immédiates d'exploitation, des 
dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité cf la 
prévention des accidents. 

  

   



  

  

2.3 - Cessation d'activité 
Sans préjudice des mesures de l’article R 512- 74 du code de l’environnement: pour 
l'application des articles R 512-75 à R 512-79, l'usage à prendre est un usage industriel. 

  

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date 

de cel arrêl lois mois au moins avant celu 

  

  
  ci. 

La notification prévu ci-dessus indique Les mesures prises ou prévucs pour assurer, dès l'arrêt 
de l'exploitation, la mise en sécurité du site, Ces mesures comportent notanunent : 

l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations: 
autres que les installations de stackage de déchets, celle des déchets présents 
sur le site ; 

= des interdictions ou limitations d'accès au site ; 
la suppression des risques d'incendie ct d'explosion ; 
la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

    

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter 
atteinte aux intérêts mentionnés à l'aticle L. 511-1 ct qu'il permette un usage futur du site 
détenminé selon l'usage prévu au premier alinéa du présent article. 

  

ARTICLE TROIS 

Les prescriptions du point 4 de l’article 2 de l'arrêté préfectoral du 23 juillet 1999 modifié 
sont remplacées par celles du point suivant : 

  

    OURCES EN EAUX ET D 

  

4 - PROTECTION DES RE: S MILIEUX AQUATIQUES 

4.1 - Prélèvements et consommations d’eau 
4.1.1 - Origine des approvisionnentents en cau 
Les prélèvements d'eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie où 
aux exercices de sccours sont précisés en annexe 2 du présent arrêté 

  

4.1.2 - Protection des réseaux d’eau potable et des milieux de prélèvement 
412.1 - Réseau d'alimentation on eau potable 
Un ou plusieurs réservoirs dle coupure ou bacs de diseonnexion ou lout autre équipement 
présentant des garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles 
el pour éviter des retours de substances dans les réseaux d’adduction d'eau publique ou dans 
les milieux de prélèvement. 

  

4.2- Collecte des effluents liquides 

4.2.1 - Dispositions générales 
Tous les effluents aqueux sont canelisés, Tout rejet d'effluent liquide non prévu à l'article 
43.1 ou non conforme à leurs dispositions est interdit. 
À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes où des installations serait 
compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des 

effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

   



  

  

Les procédés de traitement non susecptibles de conduire à un transfert de pollution sont 
privilégi 

  

pour l'épuration des effluents. 

4,2,2 - Plan des réseaux 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, 
régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont 
tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie 
et de secours, 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître 
l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

= les dispositifé de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des 
disconnecteurs ou lout autre dispositif permellant un isolement avec la distribution 
alimentaire, .) 
les secteurs collectés ct les réseaux associés 

les ouvrages de loutes sortes (vannes, compteurs...) 
Les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute 
nature (interne ou au milieu). 

  

      

  

    

423 - Entretien et surveillance 
Les réseaux de collecte des effluents sont conçus ct aménagés de manière à être curables, 
Étanches et résister dans le temps aux actions physiques ct chimiques des effluents ou produits 
susceptibles d'y transiter, 
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés ct préventifs de leur bon état ct de leur 
étanchéité. 
Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur 
Les canalisations de transport de substances ct préparations dangereuses à l'intérieur de 
l'établissement sont aériennes. 

  

  

  

     

424-Pr 
Les ellluents aqueux rejetés par les 
réseaux d'égouts où de dégager des produits toxiques où inflammables dans ex 
éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 

tection des réseaux internes à établissement 
astallations ne sont pas susceptibles de dégrader les 

égouts, 

      

4.2.4,1 - Isolement ave les milieux 
Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par 
rapport à l'extérieur, Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables 
en toute circonstance localement eou à partir d'un poste de commande. Leur entrelien 
préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

    

     

  

43- Types d’effluents, leurs onvrages d'épuration et leurs caractér 
milieu 

4.3.1 - Identification des effluents 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 
= eaux résiduaires industrielles 
= caux pluviales susceptibles d'être polluées 
= eaux exclusivement pluviales 
= caux domestiques 

     



  

  

4.3.2 - Collecte des effluents 
Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de mature à gêner le bon 
fonctionnement des ouvrages de traitement 
La dilution des effluents est interdite, En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de 
respecter les valeurs seuils de rejets fixées par le présent arrêté. IL est interdit d'ubaisser les 
concentrations on substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles 
résultant du rassemblement des cffluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à Ja 
bonne marche des installations de traitement. 
Les rejets directs ou indirects d’effluents dans lu (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les 
milieux de surface non visés par le présent arrêté sont interdits 

  

   

4.3.3- Gestion des ouvrages : conception, dysfonctionnement 
La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des 
effluents agueux permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent 
arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillécs de manière à réduire au minimum les 
durécs d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts 
(débit, température, composition.) y compris à l'occasion du démarrage ou d'arrêt des 
installations 
Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible 
die conduire à un dépassement des valeurs limites imposées par Le présent arrêté, l'exploitant 
prend les dispositions nécessaires pour réduire lu pollution émise en limitant ou en aêtant si 
besain Les librications concernées. 
Los dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du 
liaitement des effluents ou dans Les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment) 

  

    

  

4.34 - Entretien et conduite des installations de traitement 
acipaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de 

  

liaitement des eaux polluées sont mesurés périodiquement ct portés sur un registre 
La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation 
initiale et continue, 

  

esL tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des 
diispositifé de collecte, de traitement, de recyclage ou de rejet des caux, les dispositions prises 
pour y remédier ct les résultats des mesures et contrôles de la qualité des rojets auxquels il a 
été procédé, 

   

4.3.5 - Conception, aménagement et équipement des ouvrages de rejet 
43,5.1- Conception 
Les dispositions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice de l'autorisation délivrée par la 
collectivité à laquelle appartient le réseau public et l'ouvrage de traitement collectif, en 
application de l'article L.1331-10 du code de la santé publique. Celle autorisation est 
transmise par l'exploitant au Préfet, 

        

4.3.5.2 - Aménagement 
4.3.5.2,1 - Aménagement des points de prélèvements 
Sur chaque ouvrage de rejet d'eflluents liquides est prévu un point de prélèvement 
d'échantillons et des points de mesure (débit, empérature, concentration en polluant, …). 

 



  

  

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles el permettre des 
inictventions on toule sécurité, Toutes les dispositions doivent également êue prises pour 
faciliter Les interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations 
classées. 
Les agents des services publics, notamment ceux chargés de ln Police des eaux, doivent avoir 
libre accès aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejel vers le milieu 
récepteur. 

        

4.3,5.2.2 - Section de mesure 
Ces points sont implantés dans une section dont Les caractéristiques (rectitude de la conduite à 
l'amont, qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des. mesures 
représentatives de manière à ce que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils 
ou obstacles silués à l'aval et que l'efiluent soit suffisamment homogène. 

    

   4.3,5.2.3 - Equipements 

Les systèmes permettant le prélèvement continu sont propartiannels au débit sur une durée de 
24h, disposent d'enregistrement ct permettent la conservation des échantillons à une 
lempérature de 4°C. 

  

4.3.6- Gestion des eaux polluées ct des eaux résiduaires internes à Pétablissement 
Les réseaux de callcete sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories 
d'eaux polluées issues des activités où sortant des ouvrages d'épuration interne vers les 
Liaitements appropriés avant d'être évaenées vers le milieu récepteur autorisé à le recevoir. 

    

4,347 - Eaux pluviales susceptibles d’être polluées 
Les eux pluviales polluées et collcetées dans les installations sont éliminées vers les filières 
de traitement des déchets appropriées. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, 
elles pourront être évaeuées vers le milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent 
arrêté, 

11 est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et 
les réseaux de collecte des elluents pollués ou susceptibles d’être pollués. 

  

   

    

4.3,8- Valeurs limites d'émission des eaux 
L'exploitant est tenu de respecter, avant rcjet des caux dans le milieu récepteur considéré, k 
valeurs limites en concentration ct flux définies en annexe 2 

  

4,4 - Prévention des pollutions accidentelles 

4.4.1 - Organisation de l'établissement 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer 
périodiquement de l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en 
service après arrêt d'exploitation, ct plus généralement aussi souvent que Le justificront les 
conditions d’exploitation. 
Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être notécs 
sur un registre spécial tenu à la disposition de l'inspection des installations classés, 

    

    
  

 



  

  

ces et préparations dangereuses 
es fils, réservoirs cl autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits 

dangereux d'un volume supérieur à 800 | portent de manière très lisible la dénomination 
exacte de leur contenu, le numéro ot le symbole de danger défini dans la réglementation 
rclative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 
A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, 
Les symboles dé danger ou les éades correspondant aux produits doivent être indiqués de façon 

lisible. 

  

    
    

  

4.43 - Rétentions 
Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de eréer une pollution des eaux où 
des sols est associé à une capacité de rétention dont le volume st au moins égal à Ia plus 
grande des deux valeurs suivantes : 

100 % de ln capacité du plus grand réservoir, 
50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Celle disposition n'est pas applicable aux bassins de {raitement des eaux résiduaire 

      

Pour lés stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litr 
capacité de rétention est au moins égale à 
= dans Je cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité 

lotale des fûts, 
= dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des füts, 
= dans tous les cas, 800 | minimum ou égale à ln capacité totale lorsque celle-ci est 

inférieure à 8001. La capacité de rétention est élanche aux produits qu'elle pourrait 
contenir, résiste à l'action physique et chimique des fluides eL peut être contrôlée à tout 
moment. 1} en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu 
fenné en permanence. 

      

    

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des épouttures et effluents 
accidentels ne comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau 
d'assainissement ou le milieu naturel. 
La conception de la capacité est telle que toute füite survenant sur un rés associé y soit 
récupérée, compte tenu en particulier de la différence de hauteur entre Le bord de Ja capacité et 
le sommet du réservoir 
Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les 
notamment les surfaces susceplibles d'être mouillées en cas de fi 

    

voi      

règles de l'art, en limitant 
       

Los déchets ct résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangercuses 
sont stockés, avant lour revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant 
pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par les eaux météoriques, d’une 
pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols el des odeurs) pour les population 
avoisinantes et l’environnement. 
Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchels considérés comme des 
substances où préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches ct 
uménagées pour la récupération des equx météoriques. 

  

   

    

44,4 - Réservoirs 
L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) a 
moment, 

soci{s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout 

   



  

    

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à 
éviter toute réaction parasite dangereuse. 
Les cunalisations doivent être installées à l'abri des chocs el donner toute parantie de 
ésistance aux actions mécaniques, physiques, chimiques où électrolytiques. I est en 
particulier interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles entre le réservoir et les robinets ou 
clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils d'utilisation. 

      

4.4.5 - Règles de gestion des stocknges en rétention 
Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une 
mé rétention. 
Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, loxiques, corrosifs ou 
dangereux pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs 
installés en fosse maçonnée ou assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des 
dispositions du présent arrêté. 
L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibl 
permanence, À cet cffèt, l'évacuation des caux pluviales respocte les dispositions du présent 
arrêté. 

  

    

    

en 

  

4.4.6 - Stockage sur les lieux d'emploi 
Les matières premières, produits intcmédiaires et produits 
substances où des préparations dangereuses sont limités en quantité stockée et util 
ateliers au minimum technique permettant leur fonctionnement normal. 

nis considérés comme des 
c dans Les 

     

  

44.1- Transports - chargements - déchargements 
Les aires de chargement el de déchargement de véhicules citernes sont étanches ct reliées à 
des rétentions dimensionnées selon les règles de l'art, Des zones adéquates sont aménagées 
pour le stationnement en sécurité des véhicules de transport de matières dangereuses, en 
attente de chargement ou de déchargement, 

   

  

     

Le stockage ct la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou 
liquéfiés) sont effectués sur des aires étanches ct aménagées pour la récupération des fuites 
éventuelles, 
Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout 
moment et empêcher ainsi leur débordement en cours de remplissage, 
Ce dispositif de surveillance est pourvu d'une alarme de niveau haut, 

    

   

  

4.48 - Elimina 
L'élimination des substances ou préparations dangerc: 
prioritairement la filière déchets la plus appropriée, 

mn des substances où préparations dangereuses 
récupérées en cas d'accident suit 

  

ARTICLE QUATRE 

  

Les prescriptions du point 5 de l'article 2 de l'arrêté préfectoral du 23 juillet 1999 modifié 
sont remplacées par celles du point suivant : 

 



  

-10- 

5- DÉCHETS 
5.1- Principes de gestion 
5.1.1 - Limitation de la production de déchets 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et 
l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise 
et on limiter la production 

5.1.2 - Séparation des déchets 
L'exploitant effectuc à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux 
ou non) de façon à faciliter leur traitement ou leur ination dans des filières spéci fiqu 
Les déchets d'emballage visés par le décret 94-609 sont valorisées par réemploi, recyclage où 
loute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 

  

    

    

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément au décret n° 79-981 du 21 novembre 
1979, modifié, portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes 
d'application (arrêté ministériel du 28 janvier 1999), Elles sont stockées dans des réservoirs 
étanches el dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment Les mélanger 
avec de l'eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB, Les huiles usagées 
doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations 
d'élimination). 

      

Les piles ct accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du 
décret 94-609 du 13 juillet 1994 et de l'article 8 du décret n°99-374 du 12 mai 1999, modifié, 
relatif à la mise sur Le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination. 

5.1.3 - Conception ct exploitation des installations internes de transit des déchets 
Les déchets ct résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur 
Glitination, doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution 
{prévention d'un lessivage par des eaux météoriques, d'une pollution des caux superficielles 
el souterraines, des cnvols et des odeurs) pour les populations avoisinantes el 
l’environnement. 

En particulier, les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des produits polluants 
sont réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides 
épandus et des eaux météoriques souillées, 

La quantité et la durée maximale de stockage par type de déchets sur le site sont définies à 
l'annexe 3, 
5.1.4 - Déchets traités ou éliminés à l'extérieur de Pétablissement 
L'exploitant élimine où fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à 
garantir les intérêts, 11 s'assure que les installations visés à l’article L511-1 du code de 
l'environnement utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 

  

5.15 - Déchets traités ou éliminés à Pintérieur de Pétablissement 
A l'exception des installations spécifiquement autorisées, loute élimination de déchets dans. 
l'enceinte de l'établissement est inter 

   



  

cu 

  

Chaque lot de déchets dangereux expédié vors l'extérieur doit être accompagné du bordereuu 
de suivi établi en application de l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de 
suivi des déchets dangereux mentionné à l’article 4 du décret du 30 mai 2005. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions du décret n° 98-679 
du 30 juillet 1998 relatif au transport par roule au négoce cl au courtage de déchets. La liste 
mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection 
des installations class: 

  

L’importation où l'exportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités 
compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement curapéen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets. 

  

5.1.7 - Emballages industriels 
Les déchets d'emballages industriels doivent être éliminés dans les conditions du décret n° 94- 
609 du 13 juillet 1994 portant application de la loi n° 75-633 du 15 juillet 1975 relative à 
l'élimination des déchets et à la récupération des matériaux et relatif, notamment, aux déchets 
d'emballage dont les détenteurs ne sont pas des ménages (1.0. du 21 juillet 1994), 

52 - Gestion des déchets 
522,1 - Analyse et transmission des résultats de la gestion des déchets 
Les résultats de surveillance sont présentés selon un registre où un modèle établi en accord 
avec l'inspection des installations clussées où conformément aux dispositions nationales 
lorsque le format est prédéfini. Co récapitulatif devra notamment prendre en compte les types 
de déchets produits, les quantités enlevées, la dute d'enlèvement et les filières d'élimination 
rélenues (rom de la société de ramassage et numéro d'immatriculation du véhicule utilisé, 
destinaion du déchet (éliminateur), nature de l'élimination effectuée). 

      

L'exploitant utilisera pour ses déclarations la codification réglementaire en vigueur. 

5.2.2 Transmission des résul{ats de l’auto surveillance des déchets 

d’éliminations des déchets doivent être conservés cinq ans.     Les justificati 

ARTICLE CINQ 

Le point 8 - Application et stockage de peinture de l'article 3 de l'arrêté du 23 juillet 1999 
modifié est supprimé 

ARTICLE SIX 

Le point 10 - Installations de charge de batterie de l'article 3 de l'arrêté du 23 juillet 1999 
supprimé 

  

modifié es 

 



  

12 

ARTICLE SEPT 

Le point 14 - Prescriptions legionella pneumophila de l'article 3 de l'arrêté du 23 juillet 1999 
modifié est supprimé 

ARTICLE HUIT 

11 est rajouté un point 7 - Traitement des métaux et matières plastiques : 

  

7— ACTIVITÉ DE TRAITEMENT DE SURVACE 
7.1 - Implantation — Aménagement 
7.1.1 - Dispositions constructives 
Tous les bâtiments abritant des installations de traitement de surface sont équipés en partie 
haulé de dispositifs conformes à la réglementation en vigueur permettant l'évacuation à l'air 
libre des fumées, gaz de combustion, chaleur et produits imbrûlés dégagés en ens d'incendie. 
Ces disp doivent être adaptés aux risques particuliers de l'installation et être à 
commande automatique et manuelle, Les commandés d'ouverture manuelle sont placées à 
proximité des accès 

    

     

  

Pour les nouveaux bâtiments, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques des 
équipements, des procédés ou des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, 
sont susceptibles d'être à l'origine d'un incendie pouvant avoir des conséquences directes où 
indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou Le maintien en sécurité de l'installation 
doivent être constituées de matériaux permellant de réduire les risques de propagation d'un 
incendie au stcict minimum, et présentent les caractéristiques de faible réaction ct de 
résistance au fou minimales suivants : 

matériaux de classe A À où A2 s1 di selon NF EN 13 501-1 ; 
murs extérieurs ct murs séparatifs REL 120 (coupe-feu de degré 2 heures) : 

= planchers REI 120 (coupe-feu de degré 2 heures) ; 
= portes et femetures résistantes au feu (y compris celles comportant des vitrages et des 

quincuilleries) et leurs dispositifs de fenmeture ET 120 (coupe-feu de degré 2 heures). 
{à capacité portante, E : étanchéité au feu, L: isolation {hermique.) 

    

  

    

  

   

  

Les dispositions nécessaires sont prises afin d'éviter la propagation d'un incendie par le 
système de ventilation. 

   

7.12 Rétentions 
7.121 - Dispositions générales 
Les sols des installations où sont stackés, transvasés ou utilisés des liquides contenant des 
acides, des bases, des sels à une concentration supérieure à 1.gramme par litre ou contenant 
des substances très toxiques ct toxiques définies par l'arrêté du 20 avril 1994 relatif à la 
déclaration, la classification, l'emballage ct l'étiquetage des substances sont munis d'un 
revêtement étanche et inatlaquable. Il est aménagé de façon à diriger lout écoulement 
accidentel vers une capacité de rétention élanche. 
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  Les cupacités de rétention sont conçues de sorte qu'en situation accidentelle la présence du 
produit ne puisse en aucun cas altérer une cuve ou une canalisation, Elles sont aussi conçues 
pour recueillir toute fuite éventuelle provenant de toute parie de l'équipement concerné el 
réalisées de sorte que les produits incompatibles ne puissent s'y mêler (cyanure el acide, 
hypochlorite et acides, bisulfite et acide, acide ct base très concentrés... 

   

  

   

Les capacités de rétention de plus de 1 000 litres sont munies d'un déclencheur d'alarme en 
point bas, à l'exception de celles dédiécs au déchargement, Les capacités de rétention ont 
vocation à être vides de tout liquide et ne sont pas munies de systèmes automatiques de 
relevage des caux. 

  

L'élanchéité du ou des réservoirs associés doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

7.12.2- Cuves, chaînes de traitement et stockages 
l'oute chaîne de traitement est associée à unc capacité de rétention conforme au point 4,43 de 
article 2 du présent arrêté. 

  

Cette disposition ne s'applique pas aux cuves contenant des acides, des bases, ou dos sels non 
Loxiques à une concentration inférieure à 1 gramme par litre, ne pouvant se déverser dans la 
rétention d'une cuve de traitement. 

       

  

Les réservoirs fixes sont munis de jauges de niveau ct pour les stockages enterrés de limiteurs 
de remplissage. L'élanchéité des réservoirs est contrôlable, 

  

alisations 
Les canalisations de transport de fluides dangereux et de collecte d'effluents pollués où 

sceptibles de l'être sont accessibles cl peuvent être inspectées, Elles sont convenablement 
cntretenues el font l'objet d'examens périudiques appropriés permettant de s'assurer de leur 
bon état, Ces vérifications sont consignées dans un document prévu à cet effet et tenu à la 
disposition de l'inspection des installations classées, 
Les différentes canalisations sont repérées conformément aux règles en vigueur, 

    

    

L'exploitant lient à jour un schéma de l'installation faisant apparaître les sources et la 
circulation des eaux et des liquides concentrés de loute origine. Ce schéma est tenu à la 
disposition de l'inspection des installations classées et des services d'incendie et dé secours 
Le repérage des bouches de dépotage des produits chimiques permet de les différencier afin 
d'éviter les mélanges de produits Lors des livraisons. 

  

  

L'ensemble des appareils susceptibles de contenir des acides, des bases, des substances où 
Préparations toxiques définis par l'arrêté du 20 avril 1994 relalif à la déclaration, la 
classification, l'emballage et l'étiquetage des substances est réalisé de manière à être protégé et 
à résister aux chocs occasionnels dans le fonctionnement normal de l'atelier, 

    
  

  

    

  

72- Dispositions générales d'exploitation 
721 - Réserves 
L'exploitant dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de 
manière courante où occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement, notamment 
résines échangeuscs d'ions, manches de filtre, praduits de neutralisalion, liquides inhibiteurs, 
produits absorbants, pièces d'usure, électrodes de mesures de pl. 

    

   



  

7.2.2- Consignes 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations décrivent explicitement les 
contrôles à effectuer, en marche normale et à Ia suite d'un arrêt pour travaux de modification 
où d'entretien, de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions dur 
présent arrêté, 

   

Le bon état de l'ensemble des installations (cuves de traitement et leurs annexes, stockapes, 
rétentions, canalisations, .) est vérifié périodiquement par l'exploitant, notamment avant ct 
après loulé suspension d'activité de l'installation supérieure à trois semaines et au moins une 
fois par an. 

      

  

  

Ces vérifications sont consignées dans un document prévu à cel effet ct tenu à la disposition 
de l'inspection des installations classées. Le préposé s'assure nomment de la présence de     

  

f nécessaires ct du bon fonctionnement du système de régulation, de contrôle et 
d'alarme, 

  

Des consignes de sécurité sont établies et disponibles en permanence dans l'installation. Elles 
spécifient notamment : 

= la liste des vérifications à offecluer avant remise en marche de l'installation après une 
suspension prolongée d'activité ; 

= les conditions dans lesquelles sont délivrées les substances et préparations Loxiques et 
Les précautions à prendre à leur réception, à leur expédition et à leur transport : 

= la naure et la fréquence des contrôles de Ja qualité des caux déloxiquées dans 
l'installation ; 

= les opérations nécessaires à l'entretien et à la maintenance, notamment les vérilications 
des systèmes automatiques de détection ; 

= les modalités d'intervention en cas de situations anormales et accidentelles ; 
- les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte 

prévues point 4 de l'article 2 du présent arrêté, 

    

7.3- Prévention de la pollution des eaux 
13.1 vannes d'arrêt d'urgence 
L'alimentation en cau du procédé est munie d'un dispositif susceptible d'arrêter promptement 

Le alimentation. Ce dispositif doit être proche de l'installation, clairement reconnaissable ct 
ible. 

      

aisément access 

  

7.3.2 - protection des réseaux d’égonts 
En complément des dispositions prévues du point 4.4.7 de l'article 2 du présent arrêté, les 
caux résiduaires rejetées par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les résenux 
d'égouts ou de dégager des produits toxiques où inflammables dans ces égouts, 
éventuellement par mélange avec d'autres effluents. Ces effluents ne contiennent pas de 
substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement. 

  

  “lout rejet d'eaux résidunires provenant du traitement de surface est interdi 

  

7.33 - Consommation maximal d’eau 
Les systèmes de rinçage doivent être conçus et exploités de manière à obtenir une 
consommation d'eau spécifique, rapportée au mètre camé de la surface traitéc, dite « 
consommation spécifique », la plus faible possible. 
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Sont pris en compte dans Le caleul de la consommation spécifique : 
= les caux de rinçage : 
= les vidanges de cuves de rinçage; 
= les éluats, rinçages et purges des systèmes de recyclage, de régénération ct de traitement 

spécifique des effluents ; 
= les vidanges des euves de traitement ; 

les eaux de lavage des sols ; 

les effluents des stations de traitement des effluents atmosphériques, 

   

  

Ne sont pas pris en compte dans le caleul de la consommation spécifique 
+ les caux de refroidissement ; 
+ les caux pluviales; 
+ les effluents issus de la préparation d' ‘eaux d'alimentat     

On entend par surface traitée la surface immergée (pièces et montages) qui participe à 
l'entraînement du bain. La surface traitée est déterminée soit directement, soit indirectement 
en fonction des consommations électriques, des quantités de métaux utilisés, de l'épaisseur 
moyenne déposée où par toute autre méthode adaptée au procédé utilisé, La consommation 
spécifique est exprimée pour l'installation, en tenant comple du nombre de fonctions de 
rinçage, 

  

  1 y & une fonction de rinçage chaque lois qu'une pièce quitte un bain de traitement et doit 
subir un rinçage (quel que soit le nombre de cuves ou d'étapes canstituant ec rinçage). 

Ta consommation spécifique d'eau ne doit pas excéder 4 litres par mètre carré de surface 
traitée cl par Fonction de rinçage. 

  L'exploitant calcule une fois par an la consommation spécifique de son installation, sur une 
période représentalive de son activité, Il tient à disposition de l'inspection des installations 
classées le résultat et le mode de cnleul de cetle consommaion spécifique ainsi que Les 

éléments justificatifs de ce calcul 
  

  

74- Prévention de Ia pollution atmosphérique 
14.1 - Captations des vapeurs 
Les émissions atmosphériques (gaz, vapeurs, vé 
doivent être, si nécessaire, captées au mieux el épurées avant rejet à l'atm 

ules, particules) émises au-dessus des bains 
sphère, 

  

    

  

Les systèmes de caplation sont conçus ct réalisés dé manière à optimiser la captation des gaz. 
ou véieules mis par rapport au débit d'aspiration, Les systèmes séparatifs de caplation et de 
iraitement des produits incompatibles sont séparés afin d'empêcher leur mélange. 

742 - Odeurs 

Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute cifconstance, à l'exception des 
mocédés de traitement anaérobie, l'apparition de conditions anaérobies dans Les bassins de 
stockage ou de traitement, ou dans les canaux à ciel ouvert, Les bassins, canaux, stockage ct 
Lraitement des boucs susceptibles d'émettre des odeurs sont couverts autant que possible ef, si 
besoin, ventilés, 
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ARTICLE NEUF 

1. Une copie du présent arrêté sera déposée à la mairie d'IRIGNY et à la préfecture du Rhône 
(Direction de la citoyenneté ct de l’environnement - Bureau de l'environnement industricl) 
et pourra y êlre consultée. 

    
2. Un extrait du présent arrêté 

procès-verbal de l’accomp 
xa affiché en mairie pendant unc durée minimum d’un mois 

sement de cette formalité scra dressé par les soins du maire. 

    

3. Le même extrait sora affiché en permanenec de façon visible dans l'établissement par les 
soins de l'exploitant. 

4. Un avis sera inséré par les soins du préfet et aux fris de Pexploitant dans deux journaux 
locaux ou régionaux diffusés dans tout le département.    

ARTICLE DIX 

Délai et voie de recour 
peut être déférée qu'au tribunal administratif ; le délai de recours 
demandeur où Fexploitant à compter de sa notification et de qu 
compter de sa publication ou de son affichage. 

  

article L 514.6 du code de l'environnement) : la présente décision ne 
est de deux mois pour le 

ire ans pour les tiers à 

    

ARTICLE ONZE 

Le secrétaire général de la préfecture et le directeur régional de l'industrie, de la recherche et 
classées, sont chargés, chacun 

  

de l'environnement, en charge de l'inspection des installations 
Gn ce qui le concerne, de l’exécuion du présent arrêté, dont une copie scra adress 

    

  

je 

+ au maire d'IRIGNY, chargé de l'affichage prescrit à l'article 9 précité, 
+ au dirceteur départemental des affaires sanitaires et sociales 
+ au directeur départemental de l’agriculture et de [a forêt, 
# à l'exploitant. 

  

Jon,le € 6 ARS 2000     



  

= 

  

  

  

    

  

   

    

  

  

  

  

  

  

  

    

  

  

  

  

          

Annexe 1 

Fi Neue Ti Nature des activités Volume des aetivités pda lé 
Travail mécanique des métaux La puissance installée est de 13716 kW 25601 | À 
Tiaitement des métaux ct. mañères | Le volume lola de l'ensemble des bains & 
plastiques de dégraissage est de 8 000 litres. PRES A 

rie de réffigération Où | La issane absorbé est de 2059 HW 2920-28 A 

installations se ne [e. mous one al ee | à 
spersion d'eau dans un flux d'air maximale est 2791 KW [_ Faite à 

Rarmateur contenant des PC Volume : 450 1 uso D 
Stocknge de polyméres (matières £ 5 

: L 100 m°, mais inférieur à 1000 m' résines et adhésifs synthétiques) 10 room _ | 
Tstallations de combustion: La puissance thermique maxinule de 

l'installation est supérieure à 2 MW, mais 2910-A1 D 
| ___ | inférieure à 70 MW 
Tiempo où rave de at À | ar do op des etes ss | on 
où Ce Cent D = diem 

VU su SANEXÉ A L'ARRÊTÉ 
PRÉFE 
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ANNEXE 2 

EAU 

1, POINTS ET CONDITIONS DE PRÉLÈVEMENT 

La Les préllvéments d'eau dans Le milieu qui ne s'avèrent pas Hé à a Ille cantre un incendie ou aux exercices de 
secours, son limités aux quantités suivantes 

  

  

  

          

Origine de rose | eorenmaon maxime DE manar 
anmelle Joumalier 

(Réseau AEP de la 300 000 n° 3000 
commune de Heu 
l'ompage nappe 1250000 WE 
  

2, VALEURS LIMITES ET SURVEILLANCE DIS RISIRTS 
  

  

  

  

Re Ve pognenee | Concentaons | Pérodiehé 
is déeopièue | PAÈNS eu mg dues mesures 

eaux pluviales M [10 
ie 

(Eaux de Tidice ci annuclle 

lchroidissoment Hyrocarbures ï             

  

Dans le car de prélèvements instantanés, aueun résultat ne peut dépasser le double di 1 valeur limite prescrite. 

De plus: 
+ Les effluents rejelés doivent être exempt: 

= dematidres Motlamtes, 
= de produits susceptibles de dégager, en épont on dns le milieu naturel, directement ou indirectement, des gaz ou 

vapeurs loxiques, inflammables ou adorantes, 
= de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages ainsi que des matières déposables ou 

mrécipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entiaver le bon fonctionnement des 
auviaues. 

= Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes 
+ Tempérture : < 30°C 
+ PH: compris entre 5,5 ë18, 

ar : modification de la coloration du mile récepteur mesurée en un point représentatif de la zone de mélange 
érieure à 100 mg/PUL 

  

    

3- CONTRÔLES DES 

  

A1 - Les résultats des contrôles, selon les paramètres prévus dans Le tableau ci-dessus, sont transmis à l'inspecteur 
lon une forme définie en accord avec lai. 

  

des installations class 

342 - La transmission des résultats des contrôles est accompagnée de commentaires 
ar Les dépassements constatés et leurs causes 
ur les actions carrectrices prises on envisagées 

= sur les conditions de fonctionnement de 1* 
      

diaion Giveau de produelion, taux de charge.) 

VU POUPRLTRE ANNEXÉ À L'ARRÈTÉ 

pnéegéioha DU A6 MARS 2008 

    

    

   
   

  

É PRÉFÉT 

Pour le Prbfot 
geyétaire Gui at
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ANNEXE 3 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

   

    

  

  

  
  

  

  

  

  

  

  

    

  
  

  

  

  

  

    

  

  

DÉCHETS 

. Nine | Mode d'énatton Code signatton du de 
déchét | Déstanatton du décher gestion JE interne / É : externe 

1501 01 and /Papier | Prenant 
150108 inférieur où égal NH 

: au niveau | 
Doro | ile entière d'usage et | rieur on st 
2001 36 inférieur ou épal 

120101 peaux ct particules | inférieur on égal 
Te métalliques ferreux (aci au niveau 1 

Copeaux et particules 
120103 non ares. | Pre au égal 
1201 15 inféricur ou égal 

| munivene 1 
50203 oies Frans | MÉurou Gt 
160117 Pièces défoctuenses trdeur on égal 

: au niveau | 

1501 10% dt de graisse vides | 1MFérienr on égal 

1606 04 inférieur où égal 
= au niveau 1 

- s infériour ou égal 
HQE à risques infécticux au niveau 2 
1101 05% = e inférieur où égal 7" Bains usagés de décapage | "a veu | 
120199 Huile soluble et eaux | inférieur ou égal 

190800 ac à risses Gestqurang | MfÉrieur ou égal . Pac à grasses (start) nn. 
1605 04% inférieur ou égal 

| Taunivean?_ | 
16 08 06% DTQD (produits de | inféricur ou égal 

au niveau 2 
14 06 03% inférieur ou égal 

D au niveau À _ 
1501 04 Fûts et emballages vides | inférieur ou égal 

150208 | Chine embliges | Hérieur ou &at       

        

Le niveu   

nivein 0: Réduction 

  

de gestion d'un déchet est défini selon Ia ère d'élimination utilisée pour ce déchet + 

la source, technologie propre 
niveau 1 : Valorisation matière, rcoyelage, régénération, récniploi ; 
niveau 2: Traitement physico-chhnique, incinération avec ou sans récupération d'énergie, co-incinération, 

évapo-incinéraion ; 
animation en centre de stockage de déchets ménagers et assimilés Qu en centre de stockage de 

déchets industriels spéciaux ultimes stabilisée, 

  

niveu3: 

    

VU POUYTETRE ANNEXÉ]A L'ARRÈTÉ   MARS 2009


